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ARTICLE 5 TER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement propose de revenir sur la modification adoptée en commission concernant
la composition des comités de bassin. Celle-ci augmenterait la représentation du deuxiéme collége
de 20 % a 30 %, au détriment du troisiéme collége, dont la part serait ramenée de 20 % a 10 %. Ce
changement déséquilibrerait la représentation actuelle en réduisant fortement la place des acteurs
¢conomiques de 1’eau et des organisations professionnelles, notamment celle des agriculteurs.
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